
 
 
 

 
 
 
 
 

La Commune de VIDAUBAN assure en régie depuis de nombreuses années la gestion technique et 
administrative de ce service. 

 

Ce service gère la station de production d’Entraigues, les ouvrages de stockage, l’entretien des 
réseaux. Il procède également aux travaux d’extension des réseaux ainsi qu’aux raccordements des 
abonnés aux dits réseaux. 

 
 

 
 

SERVICE EAU TVA 5.5% 
 

 
Consommation                      1.30 € - H.T. le m3   
 
 
 
 
Prime fixe abonnement       21.00 € - H.T.  
 

Le prix du m3 rémunère le traitement et  la 
distribution de l’eau (fonctionnement), 
permet le remboursement des emprunts 
réalisés pour les investissements et  
l’autofinancement des travaux futurs. 

 
Forfait payable semestriellement par unité 

individuelle d’habitation, englobant l’entretien 
(sauf en cas de gel) du compteur d’eau et 
l’entretien du branchement de la canalisation 
publique à la limite de propriété (jusqu’au 
compteur). 

 

 

SERVICE ASSAINISSEMENT TVA 10% 
 

 
Prime fixe abonnement       15.76 € - H.T.    
 

 
Redevance Assainissement    1.66 € - H.T. le m3 
 
 
 
 
 
 

Forfait payable semestriellement par unité 
individuelle d’habitation, couvrant l’entretien 
du branchement depuis la canalisation publique 
à la limite de propriété (jusqu’au regard de 
visite). Tout semestre commencé reste dû dans 
son intégralité. 
 

Cette redevance, assise sur le volume d’eau 
consommé, permet de couvrir les frais de 
fonctionnement ( collecte et dépollution des 
eaux usées), le remboursement des emprunts 
réalisés pour les investissements et 
l’autofinancement des travaux futurs. 
 
    

 

ORGANISMES PUBLICS 
 
TVA 5.5 % 
Redevance prélèvement   0.10 € - H.T. le m3 
Redevance pollution        0.29 € - H.T. le m3 
TVA 10 % 
Modernisat° Résx Collecte    0.155 € - H.T.le m3 
 

Ces trois redevances perçues par le Service 
de l’Eau sont reversées à l’Agence de L’Eau 
Rhône Méditerranée et Corse qui subventionne 
les Collectivités pour la réalisation des travaux 
de lutte contre la pollution, d’aménagement, de 
protection des ressources en eau, et la 
modernisation des réseaux de collecte. 
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